
dlÉHÉHi

^ 20 —
Let approbanistes étant à genoux aubalustrCf et tenant

un cierge à la main, le prêtre Directeur f revêhi du sur-

pli» et de Vétole se mettra à genoux et dira :

Veni sancte spiritus, etc.

V. Emitte spiritum et creabuntur.

R. Et renovabis faciem terrœ.

OremuB, Deus qui corda fidelium, etc.

Ave Maria, etc.

Sanota Anna, ora pro nobis. ^
'Msuif" le prêtre se tournant vers les approbanistes qui

se lèvent. Il continuera comme suit :

D. M« clames, que demandez-vous ?

R. Nous demandons, Révérend Père, à être admises

dans la confrérie des " Dames de sainte Anne. "

D. Avez-vous pris connaissance des constitutions et

règlements de cette conférie ?

R. Oui, Révérend Père.

D. Promettez-vous d'observer avec fidélité les règle-

ments de la confréde et de travailler à faire honneur»
par votre conduite, à cette confrérie des " Dames de
sainte Anne."

R. Avec l'aide de Dieu, la protection de la sainte

Vierge et de la bonne sainte Anne, nous le promettons.
D. En considération de votre désir sincère et de

vos bonnes dispositif ?, nous allons vous admettre
dans la confrérie des "

. . j d-> sainte Anne."
Et pour rendre vos * lig -. s :ints plus sacrés et plus

solennels, rappelez-vou^i ïa niésence ue Dieu, de N.-S.

J.C dans son tabernacle, de vos saints Anges-Gardiens


